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Concept de rédaction 
Bulletin d’information sur le Service sanitaire coordonné en Suisse 
 
 
Objectifs du concept de rédaction 
 
Le concept de rédaction constitue: 
 
 la base de travail et la directive pour les collaborateurs du «bulletin d’information sur le 

SSC en Suisse» (rédaction, auteurs); 
 
 la déclaration d’intention de la rédaction à l’attention de l’éditeur et d’autres organes 

supérieurs.  
 
Tâches du bulletin d’information SSC 
 
 Le bulletin d’information SSC est l’organe du mandataire du Conseil fédéral pour le SSC 

(mandataire SSC) et transmet des communications officielles provenant de ses groupes 
SSC.    

 
 Le bulletin d’information SSC est – selon l’ordonnance sur le Service sanitaire coordonné 

(OSSC), art. 4a et 4e – un instrument d’information et de perfectionnement pour les 
questions abordant le SSC et touchant tous les échelons et tous les partenaires. Les 
responsables SSC de tous les partenaires SSC sont régulièrement (deux fois par an) 
informés avec le bulletin d'information SSC.   

 
 Le bulletin d’information SSC constitue l’instrument d’innovation et le forum de 

discussion dans lequel on aborde des questions, on découvre des problèmes 
d'application pratique, on présente une diversité d’opinions, on transmet des 
informations, on discute de nouvelles idées et développements au sein du SSC et on fait 
part d'expériences vécues et de propositions de solution.   

 
 Le bulletin d’information SSC est un instrument de relations publiques: interne au SSC 

comme élément stimulant l’esprit collectif et externe comme possibilité de représenter le 
SSC en tant que réponse à la menace dans le domaine sanitaire.  

 
Rédaction 
 
La rédaction est liée aux objectifs et directives mentionnés dans le concept SSC et dans le 
plan d’activité respectif du mandataire SSC. Elle assume la responsabilité du travail qu'elle 
accomplit vis-à-vis du mandataire SSC, représenté par la commission de rédaction.  
Dans le cadre de cette responsabilité, la rédaction s’efforce d'établir un rapport actuel, 
ouvert, complet et approprié.  
 
La commission de rédaction informe régulièrement le mandataire SSC et la conférence de 
direction SSC de ses activités et intentions.   
 
La commission de rédaction comprend deux collaborateurs du Bureau SSC (présidence et 
rédaction), le rédacteur en chef de la Swiss Review of Military and Disaster Medicine 
(SRMDM) et son suppléant, un représentant de la Société suisse de médecine d'urgence et 
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de sauvetage (SSMUS). En outre, les partenaires du SSC ou les domaines techniques les 
plus importants et les trois entités géographiques du pays doivent être représentés de 
manière équilibrée.     
 
Collaboration avec la SRMDM 
 
La SRMDM est intégrée, depuis le 1er janvier 2004, dans le bulletin d’information SSC. La 
SRMDM se conforme, si possible, au sujet essentiel du bulletin d’information SSC. Elle 
aborde toujours le thème du point de vue médical.   
 
Collaboration avec la SSMUS  
 
Des informations concernant les activités de la SSMUS sont régulièrement publiées depuis 
2006 dans le bulletin d’information SSC (rubrique INFO). 
 
Thèmes 
 Personnel (médecins, personnel spécialisé, profanes) 
 Formation, exercices 
 Conduite et coordination sanitaires  
 Menace sanitaire en Suisse et à l’étranger 
 Matériel, installations, moyens de transport 
 Information et publicité 
 Domaines spéciaux (décontamination ABC de personnes, brûlés, aide d’urgence 

psychologique, soins dentaires, système d’information et d’intervention [SII-SSC], etc.) 
 Partenaires en Suisse et à l'étranger 
 Politique de sécurité, réformes 
 Congrès 
 Chirurgie de catastrophe et de guerre  
 Domaine préhospitalier, hospitalier et posthospitalier 
 Santé publique  
 Conduite des hommes pendant une crise 
 Etc. 
 
Le présent concept de rédaction remplace celui du 4 décembre 2008. 
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Annexe: directives pour les auteurs 
 
Va à:  
Commission de rédaction, Etat-major de rédaction SSOTS, Bureau SSC (b) 
 
Pour info:  
Mandataires SSC cantonaux, médecins cantonaux  
Auteurs et collaborateurs du bulletin d’information SSC 


